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Une guerre peut-elle être juste?

La guerre peut difficilement être définie. Quand l’altercation entre deux parties devient-elle une guerre? À partir de combien de personnes passe-t-on de l’affrontement entre deux clans à la guerre entre deux factions? Beaucoup de questions qui demanderaient des années d’études, des analyses anthropologiques et historiques. Pourtant, une chose subsiste, la guerre entre les États était, est et sera probablement encore longtemps une réalité indéniable et palpable. Face à ce phénomène malheureusement récurrent dans l’actualité, il faut se demander si la guerre étatique est juste ou non.

 
Notre position est que cette guerre étatique ne peut jamais être juste, mais qu’elle peut être justifiable. Il y a une différence fondamentale entre ce qui est moralement juste et ce qui est justifiable par les nécessités conjoncturelles.

Pour bien situer la position défendue, il sera premièrement nécessaire de définir les concepts de guerre, d’État et de justice. Nous verrons en deuxième partie en quoi la « guerre étatique » ne peut jamais être juste et en troisième partie nous verrons les nuances qui font qu’une guerre étatique peut être justifiée.

Définition des concepts centraux
La guerre, pour bien centrer la manière dont nous l’aborderons dans le présent travail, est définie, pour reprendre les mots de Clausewitz comme  « la continuation du politique par d’autres moyens »
. Afin de bien saisir l’importance de cette définition, nous devons comprendre que la politique, qui se veut l’art de gouverner les peuples, se trouve à devenir l’art de gouverner en vue de la guerre et dans la guerre
, comme il faut, pour un État
, toujours être prêt à se défendre et, parfois, selon les circonstances, à attaquer. Il faut dès lors soutenir la guerre par tous les moyens possibles, économiques, psychologiques, militaire et diplomatiques
. Cela est défini comme étant une politique de guerre, ce n’est qu’à partir de l’atteinte de ce stade qu’est imaginable la guerre étatique. 

D’ailleurs, l’État dans le présent texte définit tout institution ou organe social qui exerce un pouvoir sur une population et organise la société, il contrôle aussi le monopole de la violence, donc de l’armée. Cet aspect est fondamental, puisqu’on peut très bien contrôler une force militaire sans être un État pour autant. Il faut donc avoir un pouvoir sur la population et sur l’armée de façon légitime pour être un État. Cette légitimité peut venir d’élections, du sang, du rang, de la force (donc de la peur), bref de tout ce qui donne, aux yeux d’une population, le sentiment ou l’obligation de devoir obéir à ceux qui la gouvernent.

Pour conclure les concepts, il est nécessaire de définir « la justice ». La définition la plus proche de ce que nous entendons par « juste » vient de la main d’Emmanuel Kant :

« Toute action est juste qui peut faire coexister la liberté de l’arbitre de chacun avec la liberté de tout autre selon une loi universelle, ou dont la maxime permet cette coexistence »
.

Bref, chez Kant, comme chez beaucoup de penseurs libéraux et libertariens, la justice se définit comme la limite entre le droit des uns et la liberté des autres. « Ma liberté s’arrête là où celle de l’autre commence », résume bien cette idée de justice.

Déclencher une guerre ne peut être juste

Saint-Thomas d’Aquin, théoricien de « la guerre juste », affirmait que la guerre peut être licite, mais qu’il fallait une cause juste
. Pour cela la guerre doit être déclenchée et menée sous l’autorité d’un prince
. Elle doit aussi avoir une cause juste, où « l’on attaque l’ennemi en raison de quelque faute. »
.  Le prince doit avoir une intention droite; il  ne peut pas utiliser un prétexte fallacieux dans l’optique d’annexer des territoires. Avant Aquin, Saint Augustin disait que la paix était impossible et qu’il fallait donc faire une place à la guerre.
  Il semble donc que le concept de justice entre Saint-Thomas d’Aquin et Kant a évolué.  Ce qu’Aquin appelait juste à son époque et ce que Saint-Augustin voyait comme inévitable, peut-on vraiment l’appeler juste? N’est-ce pas cette conception de la justice (à ne pas confondre avec ce qui est justifiable tel que nous le verrons plus tard) qui vient brouiller les traces de la dénonciation de la guerre comme irréconciliable avec le principe même de justice?
Disons que, pour sauver 10 000 vies dans son pays X, on doit attaquer un pays Y et y détruire ses bases de lancement de missiles. Pourtant, ces frappes feront 2000 morts, puisqu’il y a des villages tout près. Le calcul semble simple, 2000 personnes sacrifiées pour que 10 000 autres vivent, il semble que ce soit juste.

Pourtant, rien n’est plus injuste. Un peu comme dans le dilemme du train
, on se demande de quel côté l’envoyer pour faire plus ou moins de morts. Il faut par contre voir la contradiction à vouloir sauver des vies en tuant des gens.

Comment légitimer et appeler « juste » une action qui viole la liberté fondamentale de vivre? Le concept de justice reconnaît l’égalité des humains sur le plan des droits et libertés, en ce sens que si l’un ne peut altérer l’autre, on ne peut reconnaître qu’un d’eux ait « plus » le droit de vivre. Alors qu’une seule personne ait à être sacrifiée sans son consentement pour sauver un groupe ne sera jamais juste. 

Faire la guerre ne peut être juste


En effet, selon la définition de la justice précédemment donnée, la liberté d’un individu ne peut être altérée par un autre. Il faut en conclure qu’un groupe d’individus n’a pas non plus le droit d’imposer des contraintes à un seul individu
.
Lorsqu’un affrontement entre deux (ou plusieurs) États a lieux, dans un endroit donné on voit l’inverse exact de la justice. Les familles qui s’exilent pour fuir les zones de combats perdent la jouissance de leur domicile, les innocents touchés par les dommages collatéraux perdent la vie ou bien leur qualité de vie future est fortement compromise par leurs blessures. Bien entendu, si les combats pouvaient se dérouler dans un lieu désert, nous pourrions y voir un modèle le plus juste possible, mais cela est impossible, simplement parce que les villes sont des pôles de contrôle sur un territoire et qu’en prendre possession sans violence est quasi impossible.

Il semble donc difficile pour une guerre d’éviter de faire des victimes civiles, ce qui forme une brèche dans l’argumentaire de ceux qui proposent que la guerre puisse être juste.

 La guerre peut être justifiée


Dire que la guerre est juste reviendrait à dire qu’elle est acceptable en soi et qu’elle respecte les principes de base du concept de liberté, ce qui est, selon ce que nous avons démontré précédemment, faux. Par contre, affirmer qu’elle est justifiable est une toute autre chose. 


En effet, ce qui est justifiable, c’est ce qui peut être expliqué et motivé tandis que ce qui est juste, c’est ce qui respecte l’équité, la liberté de chacun. Or, la guerre peut être justifiée par de multiples conjonctures et nécessités

Il va sans dire que les États ont une obligation de faire la guerre pour assurer leur survie, leur intégrité, la pérennité de leurs valeurs et la sécurité de leur population. Vouloir vivre de la vertu est une chose, mais encore faut-il pouvoir vivre. Il est inimaginable qu’une société se prive d’une force armée servant minimalement à la défense territoriale
, sans cela, la porte serait ouverte à toute puissance extérieure pour l’invasion et la destruction des valeurs pour lesquelles cette société s’est privée d’une armée, ce qui forme un non-sens.

Il faut donc, pour un État, être en mesure de garder un rapport de force sain avec les autres sans pour autant tomber dans la mégalomanie et l’expansionnisme, qui ne saurait être justifié de façon pragmatique. 

D’ailleurs, comme le dit Osgood, si la guerre a un but transcendant, elle peut difficilement être justifiable :

« Mais la force militaire n’est pas seulement inefficace en tant qu’instrument pour atteindre des buts moraux transcendants; elle est, aussi bien, moralement dangereuse. Elle est dangereuse parce que l’usage de la force en vue de pareils buts grandioses tend à devenir une fin en soi, qui n’est plus assujettie ni aux restrictions morales ni aux restrictions pratiques, mais seulement à l’intoxication d’idéaux abstraits. »
  

Il est donc nécessaire d’avoir une éthique bien établie dans la guerre et les éléments l’entourant, afin d’exposer au grand jour les fautes commises dans les guerres et d’en encadrer le déploiement. S’en passer reviendrait à accepter que la guerre est souhaitable sous toutes ses formes et que les atrocités lui étant connexes sont acceptables pour arriver à « la victoire », concept plutôt abstrait et souvent fondé sur de la démagogie
.

Selon Aron, il est nécessaire d’établir un principe d’équilibre, qui « se réduit à la manœuvre pour interdire à un État d’accumuler des forces supérieures à celle de ces rivaux coalisés. »
 Les institutions de guerre
 sont donc justifiées dans l’équilibre international des forces afin de faire face aux belligérants, sans amasser assez de force pour en devenir un.
En conclusion, nous croyons avoir pu démontrer dans ce travail que la guerre ne peut jamais être juste. Il s’agit bien sûr de définitions et de mots, mais les mots sont porteurs de concepts et les déconstruire pour en exposer la signification permet une meilleure compréhension du fait étudié. La guerre ne sera jamais juste, puisqu’elle violera toujours la liberté, mais qui peut vraiment être libre s’il se laisse attaquer par un belligérant voulant l’asservir. C’est donc pour cela qu’il nous apparaît évident que la guerre est justifiable dans ce qu’elle offre comme protection à une population, même si parfois cela nécessite une attaque.
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